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COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°82

Lundi 17 octobre 2005

Traversée de  Vadalle

Une circulation alternée sera mise en place le  24 octobre sur le RD 15 aux abords des deux futurs logements communaux durant la période des travaux d’assainissement et de terrassement. Je vous remercie d’être très prudent et de respecter les consignes de sécurité pendant les travaux.

Remembrement

Le remembrement touche à sa fin puisque les nouveaux plans seront transmis au CDIF fin octobre et Monsieur le Préfet pourra à ce moment signer l'arrêté portant application de ces nouvelles dispositions.

Dés lors la commission communale pourra définir le cahier des charges relatif aux travaux connexes ( Chemins et haies).

Aménagement traversée de Ravaud

Longtemps attendue l'étude de l'aménagement de la traversée de Ravaud débutera le 27 octobre. C'est le Cabinet ERI qui est en charge de cette étude placée sous le contrôle du Conseil Général et de la municipalité avec la participation de la DDE d'Aigre et du Pays du Ruffécois.

Elaboration de la carte communale

La fin annoncée du remembrement permet de lancer dès le 18 octobre et sans restriction la réalisation de la carte communale. Ce document d'urbanisme sera élaboré par le bureau d'Etudes URBAM avec le concours de la DDE. Cette réflexion sur l'urbanisation de notre commune est aujourd'hui nécessaire au regard de la demande de plus en forte en matière de constructions neuves. En particulier ce document fixera les zones constructibles mais sans imposer de règle locale et il donnera ainsi une vision à moyen terme d'Aussac-Vadalle.

La procédure intègre une enquête  publique ce qui doit permettre à chacun d'exprimer son opinion.

Inscription sur la liste électorale

Pour les nouveaux habitants de la commune et les jeunes qui auront 18 ans, nous vous informons que vous pouvez vous faire inscrire sur les listes électorales avant le 31 décembre 2005 en vous présentant au secrétariat de mairie aux heures d’ouverture avec une pièce d’identité. 

Arrivée du nouveau prêtre

Le Père Maurice PROTEAU a quitté la paroisse de Mansle début septembre. Il est remplacé par le Père Joseph ROUX qui vient de prendre son ministère. Nous adressons aux deux prêtres nos vœux d'amitié.

Déclarations de récolte de vin

Les imprimés de déclaration de récolte de vin sont arrivés au secrétariat de mairie. Votre déclaration doit être faite avant le 25 novembre 2005. Aucune déclaration ne pourra être reçue après cette date.

Recensement militaire

Les jeunes gens (garçons et filles) nés en Octobre – Novembre - décembre 1989  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 décembre 2005 munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement. 
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